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BAREME D’HONORAIRES DE L’AGENCE APPLICABLE AU 01.01.2026 

HONORAIRES DE TRANSACTION  

Ces honoraires maximums sont à la charge du vendeur, sauf stipulations contraires prévues au mandat. En cas de délégation de mandat, le barème 

appliqué sera celui de l’agence détentrice du mandat initial. 

REMUNERATION TTC (TVA 20%). 

Montant de la transaction  Pourcentage appliqué sur le montant de la transaction 

Jusqu’à 150.000 € 5 % 

Jusqu’à 350.000 € 4 % 

Au-delà 3 % 

Box / Parking 2 500.00€ 

HONORAIRES DE LOCATION 

➢ A la charge du locataire 

- Pour la visite, la constitution de son dossier et la rédaction du bail le montant est fixé à 10.09 € / m² de surface habitable (loi ALUR).  

- Pour la réalisation des états des lieux le montant est fixé à 3.03 € / m² de surface habitable (loi ALUR). 

- Pour un avenant au bail : 300 € TTC (forfait). 

➢ A la charge du bailleur : 

- Les honoraires à la charge du bailleur sont de 7% TTC du loyer annuel charges comprises. La part du propriétaire ne pourra pas être inférieur à celle du locataire.  
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